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Projet SBX en 2017



Aucune considération pour les impacts du paysage sur 
le pourtour du MSA et malgré des commentaires faits

Paramètres de conception de projet li 
PARCS ÉOLIENS 
de la Seigneurie de Beaupré 

Des Neiges 

Six paramètres doivent être pris en compte : 

• Qualité du gisement éolien 
• Climat sonore aux installations humaines 
• Distances séparatrices par rapport aux milieux sensibles 
• Topographie 
• Contraintes réglementaires 
• Distances minimales entre les éoliennes 
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Configuration 
initiale 2022 
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Configuration 
préliminaire 2024 

69 positions 
potentielles 

7MW 

57 
éoliennes 
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2017  Projet SBX 

2022   Configuration initiale 

2023   Configuration préliminaire

2024  Configuration préliminaire

2024  Configuration optimale à venir tiendra compte des 

impacts du paysage du MSA, trop peu trop tard

Aucun ajustement significatif, le projet malgré les 
interventions faites depuis 2017  
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Municipalités impactées

Année Nombre d’unités 

logements

Montant (coûts de construction)

2020 32 7 664 000 $

2021 70 18 200 000 $

2022 154 38 000 000$

2023 37 17 000 000 $

Année Unités de logements Evaluation 

2023 2 768 (+85) 912 626 000 $ -34 M$

2022 2 683 (+23) 714 952 800 $- 14M$

2021 2 660 (+39) 699 069 00 $- 11M $

2020 2 639 688 785 000$

Ville de Beaupré Municipalité de Saint-Ferréol-Les-Neiges

Population:  4 000 permanents   et   3 266  non 
permanents

Population:  3 900 permanents et  3 646 non 
permanents



Station-Mont-Sainte-Anne

Rapport annuel - Association des stations de ski du Québec 2021-
2022

• 6, 2 millions de journée/ski pour le Québec 

• 1 million de journée /ski pour la région de Québec- Charlevoix, 
sauf Massif

• 866 M $ en retombées économiques PIB Québec

• Retombées économiques région de Québec 144 M $

• Retombées station Mont-Sainte-Anne  entre 80 et 100 M$



Acceptabilité sociale
Considérant:

• les discussions et négociations privées du promoteur avec la MRC pour 
présenter son projet, établir les redevances, et modifier la 
réglementation pour éliminer des contraintes de localisation

• la présentation pratiquement du même projet par le promoteur lors de 
toutes ses portes ouvertes et devant le BAPE, sans apporter de 
modifications significatives et indiquant l’impossibilité de modifier celui-
ci



Acceptabilité sociale (suite)

• la signature d’un contrat, couvert par des règles de confidentialité, en 
2022 avec HQ, sans connaitre toutes les contraintes. Contrat qui 
semble ne pas pouvoir être ajusté pour permettre des modifications 
au projet, ou qu’HQ ne veut pas renégocier

• les avenues d’harmonisation envisagées ne portent que sur des 
compensations d’ordre monétaire

Cette approche acceptée par la MRC-CDB et l’absence d’implications 
municipalités ne peuvent être considérées comme celles menant à 
l’acceptabilité sociale du projet.



Conclusion

• projet préjudiciable à la population et à l’activité économique majeure
associée au domaine récréotouristique et, à la construction
domiciliaire, qui ne peut être compensée par des redevances et ou
des moyens d’harmonisation

• projet non acceptable sous sa forme actuelle

• projet excluant les 17 problématiques reste un projet majeur avec ses
280 MW de puissance installée, celui-ci ce compare au niveau de la
puissance à ceux acceptés par HQ dans son dernier appel d’offres



Conclusion (suite)

• projet modifié excluant les 17 éoliennes problématiques protège à la 
fois le territoire du parc du Mont Sainte-Anne et la partie villageoise 
du territoire municipal à l’est du rang St-Julien

• la réduction de puissance de ce projet ne met pas en cause la 
sécurité énergétique du Québec

• «La vertu écologique de l’éolien ne peut être un prétexte pour 
esquiver d’autres préoccupations jugées importantes pour des 
personnes et des groupes habitant ces territoires comme la qualité́ de 
vie, le bien-être et l’identité»



Recommandations

Pour le projet 
• éliminer les éoliennes localisées à moins de 3 Km des limites du terrain du parc 

du Mont-Sainte-Anne 

• obtenir un engagement du promoteur sur l’utilisation du nouveau chemin 
pour le transport des pièces hors-norme pendant l’exploitation 

Pour le processus 
• d’autres recommandations sont incluses dans le mémoire
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